
Construire et Aménager :
prise en compte des risques
Rencontres Interprofessionnelles 

Régionales - 21 avril 2011

DREAL

Languedoc-Roussillon

Service des Risques naturels 

et Technologiques



2
RIR LR - 21 avril 2011

Politique de l'Etat / Prévention des risques

• Ne pas construire dans les zones à risque fort, limiter la 
vulnérabilité des nouvelles constructions dans les zones à risque 
faible

• Protéger les enjeux existants / réduire leur vulnérabilité

• Encourager une planification sur l'ensemble du bassin de risque 
pour prévoir et gérer les interactions possibles

• Pour cela :
� Favoriser la connaissance, la culture, la prévision des risques 
� Encourager par la coordination des acteurs, les financements

� Réduire les conséquences des dommages potentiels :

� Complémentaire de la politique de protection civile / gestion de crise

� Principaux rôles des différents niveaux :

• National / Ministère / DGPR : réglementation, financements

• Régional / DREAL : doctrines, coordination, Information Préventive

• Départemental : mise en œuvre de mesures réglementaires de 
prévention et de contrôle, dont instruction PPR
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Les outils

• Connaissances des risques : Atlas des Zones Inondables, Bases de Données 
nationales (www.mouvementsdeterrain.fr, www.argiles.fr,…), cartographies, 
méthodologies, recommandations,… sur les sites Internet

• Réglementation, IP réglementaire : DDRM, PPR,… auprès des services 
départementaux, dont sites Internet


